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N' oubliez pas d'aller visiter le site 

internet de la Commune de Bassins 

qui est conçu pour vous faciliter la 

vie ! www.bassins.ch 

Pour tous commenta ires ou réactions 

par rapport à ce bulletin, merci de 

prendre contact avec le bureau 

communal : commune@bassins.ch 

Nouveaux horaires d'ouverture du 

bureau communal : 

- Lundi à jeud i 07h30 à 11h30 

- Lundi so ir 18h30 à 19h30 

- Mercredi 13h00 à 17h00 

Téléphone : +41 22 366 23 22 

Messagerie : commune@bassins.ch 

Procédure de mise à l'enquête PGA 

Mesdames et Messieurs, 

La Municipalité imaginait mettre à l'enquête le Plan Général 
d'Affectation PGA durant la 1ère partie de l'année 2018. 

Le Canton nous a informés que le délai de réponse a été reporté 
pour cause de surcharge de demandes de la part des 
communes. 

Dans le but de ne pas procéder à une mise à l'enquête durant 
les vacances d'été, nous attendrons la rentrée scolaire pour 
procéder à cet acte administratif de grande importance pour 
notre commune. 

Il sera certainement procédé à l'enquête publique de notre PGA 
au mois de septembre au plus vite. 

Mise à l'enquête privée 

La Municipalité informe que les demandes de mises à l'enquête 
privée ne seront pas effectuées entre : 

le 15 juillet 2018 et le 14 août 2018. 

Nous rappelons que toutes les constructions, poses de 
panneaux solaires et autres constructions de minime 
importance doivent être annoncées à l'autorité communale. 

Il est à noter que les changements de couverture de toiture et 
de couleur de façade doivent être annoncés. 

Les procédures sont décrites sur le site de la commune à 
l'adresse: 

https://www.bassins.ch/wp-content/uploads/2014/1 O/Demande
de-permis-de-construire.pdfwww.bassins.ch 

Requête d'abattage d'arbres 

La Municipalité informe que les demandes de requête 
d'abattage d'arbres ne seront pas effectuées entre : 

le 15juillet 2018 et le 14 août 2018. 
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Conseil Communal 

Le Conseil communal s'est déroulé le 26 juin 2018. 

La presse locale a mentionné le report du préavis sur le contrat énergétique avec la Romande Energie. 
Ce sujet sera débattu à un Conseil communal de la fin de l'année. 

Le préavis sur la gestion a été accepté par 33 oui, 2 non et 2 abstentions. 

Le préavis des comptes a été validé par 36 oui, 1 abstention. 

Il est important de communiquer les chiffres de l'exercice 2017 du rapport soit: 

Comptes de Comptes 2017 Comptes 2016 Budget2017 
/ondionnement CHF CHF CHF Dette nette/habitant (CHF) 

Total dépenses courantes -5"424'667 -5'389'659 -5'136'892 2011 2012 2013 2014 201S 

Total recettes courantes 7'077'247 5'856'089 5'785'022 

Résultat opérationnel 1'652'580 466'430 648'530 

Amortissements -581'562 -499'553 -539'059 
Attributions fonds -1'067'493 0 -109'000 

Prélèvements fonds 200 40'546 400 

ExctSdent de revenus 3'724 7'423 471 
Excédent de char1es 

Evolution de la marge d'autofinancement. sur cinq ans 

Milliers de CHF 
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Nous prions les personnes non accréditées par un organe de presse et diffusant des informations, non 
validées par l'organe délibérant, de cesser de le faire. 

Pour rappel, les séances du Conseil communal sont publiques. N'hésitez pas à participer en tant 
qu'auditeur et faire individuellement votre propre analyse sur les dossiers qui y sont traités. 

Nous rappelons que le règlement du Conseil Communal est disponible sur le site de la commune à 
l'adresse : 

https://www.bassins.ch/wp-content/uploads/2015/04/ReglementCC v2. pdf 

En vous remerciant d'en prendre bonne note et en remerciant tous les membres de l'assemblée de leur 
travail assidu. 

Prochain Conseil Communal : 25 septembre 2018, à 20h00 

Intéressée par la fonction d'accueillante en milieu familial contactez le 022 3662048 

N'oubliez pas en cas de fortes températures et de sécheresse, de respecter 
les plans canicule et les interdictions de feu. Merci 

A vous toutes et tous, nous vous souhaitons de bonnes vacances ! 
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